
France
services

Besoin d’aide pour vos démarches 
administratives et numériques  
du quotidien ?

Les agents France services vous accueillent et vous accompagnent 
pour toutes vos démarches du quotidien.

 FORMATION,  
 EMPLOI, RETRAITE 

 SANTÉ 

 ÉTAT CIVIL  
ET FAMILLE 

 JUSTICE  BUDGET  LOGEMENT, MOBILITÉ  
 ET COURRIER 

€



France Services Itinérante
Horaires des permanences

Téléphone : 02.98.27.22.54
Mail : france.service@comcom-crozon.bzh

Lundi : 		  9h - 12h30 et 13h30 - 17h
Mardi : 		  9h - 12h30 et 13h30 - 17h
Mercredi : 		  13h30 - 17h / 9h - 12h30 et 13h30 - 17h le 4ème mercredi du mois 
Jeudi : 		  9h - 12h30 
Vendredi : 		  9h - 12h30 et 13h30 - 15h

Attention : perturbation des horaires possible en cas d’indisponibilité de l’agent

Contact

Chaque semaine

Maison de l’Emploi - Crozon

Lundi : 		  9h45 - 12h30 et 13h30 - 16h15
Mardi : 		  9h45 - 12h30 et 13h30 - 16h15
Jeudi : 		  9h45 - 12h30 et 13h30 - 16h15 sauf les 2ème et 4ème du mois : 13h30 - 16h15

Maison de l’Enfance et de la famille Baradozic - Pont-De-Buis-Lès-Quimerc’h 

une permanence par mois dans votre commune sur rendez-vous

Argol - Mairie

Camaret-sur-mer - Mairie 

Lanvéoc - Bibliothèque

Landévennec - Mairie

Le Faou - Antenne de la Communauté de Communes

Roscanvel - Mairie

Rosnoën - Mairie

Telgruc-sur-mer - Mairie 

COMMUNE JOUR ET HORAIRES
Le 2ème jeudi du mois : 	 9h15 - 12h 

Le 2ème mercredi du mois : 	 9h15 - 12h15

Le 1er mercredi du mois : 	 9h15 - 12h15

Le 3ème vendredi du mois : 	 9h30 - 12h

Le 4ème vendredi du mois : 	 9h30 - 12h

Le 2ème vendredi du mois : 	 9h15 - 12h

Le 3ème mercredi du mois : 	 9h30 - 12h

Le 4ème jeudi du mois : 	 9h15 - 12h


